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ARRÊTÉ N° 2024 – 359  
 

Portant extension de capacité de 51 à 62 places de l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) 

  La Garenne du Val situé Allée de la Clairière à Mériel (95630) 

 et médicalisation de 6 places d’externat du Foyer de Vie,  

 

  

géré par l’association HEVEA 

 

 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
              LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

VU       l’arrêté DS N°070/2024 du 29 avril 2024 portant délégation de signature à Madame Stéphanie 

TALBOT, Directrice de l’autonomie ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU        l’arrêté DRH n°24-15 du 3 avril 2024, donnant délégation de signature à Madame Florine COLOMBET, 

Directrice générale adjointe chargée de la solidarité ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU      l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU      l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 

VU        l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la 

perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU        le schéma départemental en faveur des personnes handicapées ; 

 

VU      l’arrêté du 4 juillet 2007 du Président du Conseil général du Val-d’Oise portant la capacité du Foyer 

de Vie La Garenne du Val sis Allée de la Clairière à Mériel (95630), à 50 places dont 36 places en 

hébergement, 3 places en accueil temporaire et 11 places en accueil de jour ; 
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VU       l’arrêté conjoint n°2015-366 du 17 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental autorisant l’association HEVEA, située 

31-33 rue de Maurecourt à Jouy-le-Moutier (95280) à transformer 25 places d’hébergement du Foyer 

de vie La Garenne du Val en 25 places de Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM). La totalité des 50 

places étant destinées à des adultes de plus de 20 ans, souffrant de troubles autistiques avec ou 

sans troubles associés ; 

 

VU        l’arrêté conjoint n°2019-73 du 5 avril 2019 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et de la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant l’association 

HEVEA à étendre d’une place l’accueil temporaire de jour et la requalification de deux places 

d’hébergement temporaire en une place d’hébergement complet non médicalisée et une place 

d’hébergement temporaire médicalisée de l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) La Garenne 

du Val. La capacité du Foyer est ainsi portée à 51 places ; 

 

VU     l’avis d’appel à manifestation d’intérêt pour le déploiement de solutions à mettre en œuvre en 2024 

à destination des personnes en situation de handicap en Île-de-France, dans le cadre du Plan 

InclusIF 2030, publié le 6 novembre 2023 ;  

 

VU         la consultation des membres du conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie le 18 

mars 2024 ; 

 

VU         l’avis de résultats de l’appel à manifestation d’intérêt pour le déploiement de solutions à destination 

des personnes en situation de handicap en Île-de-France, dans le cadre du Plan inclus’IF 2030 le 11 

avril 2024, publié au Recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France ; 

 

 
CONSIDERANT     le projet déposé par l’association HEVEA, dont le siège social est situé 31-33 rue de 

Maurecourt à Jouy-le-Moutier (95280) visant à étendre de 11 places l’accueil de jour de 
l’EAM La Garenne du Val et à médicaliser 6 places du Foyer de vie. 

                      
CONSIDERANT       que le projet répond à un besoin de développement de l’offre médico-sociale identifié sur 

le département du Val-d’Oise ; 
 
CONSIDERANT      qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 
 
CONSIDERANT       qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT       qu’il présente un coût constant de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France et avec le montant d’une des dotations mentionnées l’article L.314-
3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet de crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 241 997 euros au titre des crédits notifiés ; 

 

 

 

 

ARRÊTENT 

 

ARTICLE 1er : l’autorisation visant à étendre de 11 places l’accueil de jour de l’EAM La Garenne du Val et 

à médicaliser 6 places d’externat du Foyer de vie sis Allée de la Clairière à Mériel (95630) 

est accordée à l’association HEVEA située 31-33 rue de Maurecourt à Jouy-le-Moutier 

(95280). 

 

ARTICLE 2e : La capacité de l’établissement de 62 places, destinées à prendre en charge des adultes à 

partir de 20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme, est répartie de la façon 

suivante : 
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- 25 places d’accueil médicalisé en hébergement complet ;  

-  1 place d’accueil médicalisé en hébergement temporaire ; 

- 6 places d’accueil de jour médicalisé ; 

- 1 place d’accueil de jour temporaire. 

- 10 places d’accueil de jour médicalisé dite hors les murs ; 

- 1 place médicalisée en accueil de jour temporaire dite hors les murs ; 

 

- 19 places d’accueil non médicalisé : 

 ◦ 12 places d’hébergement complet ;  

 ◦ 1 place d’hébergement temporaire ; 

 ◦ 5 places d’accueil de jour ; 

 

 

ARTICLE 3e :     Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 

ARTICLE 4e : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 843 6 
 

 
Code catégorie : [448] Etablissement d’accueil médicalisé                            43 places 

 

Codes discipline : [966] Accueil et accompagnement médicalisé  

 

Codes fonctionnement (type d’activité) : [11] Hébergement complet                    25 places 

   [21] Accueil de jour                                15 places 

   [40] Accueil temporaire                             1 place 

   [44] Accueil temporaire de jour                 2 places 

 

Codes clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme     43 places 

                                  

 

Codes discipline : [965] Accueil et accompagnement non médical PH 

 

Codes fonctionnement (type d’activité) : [11] Hébergement complet                    12 places 

   [21] Accueil de jour                                  6 places 

   [40] Accueil temporaire                             1 place 

 

Codes clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme      19 places 

 

 

                         
N° FINESS du gestionnaire : 95 078 131 0 
 
Code statut : [60] Association 
 
 
 

ARTICLE 5e :      La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 

prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 

     ARTICLE 6e :     Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans 

un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux 

articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 7e :      La présente autorisation ne modifie pas la durée de l’autorisation initiale. 

 
 

ARTICLE 8e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 9e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 10e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France et le Directeur général des services du Département du Val-d’Oise sont 

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 

Département du Val-d’Oise. 

 
 

 

 

 

Fait à Cergy, le 31 oct 2024  

 

 

 
P/ Le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

  

 

 

 

 

 

Stéphanie TALBOT 

Directrice de l’autonomie 

     La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise 

 

 

 

 

 

 
Marie-Christine CAVECCHI 
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